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Projet de loi portant approbation de la Convention entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas concernant l’Assemblée Interparlementaire Benelux, fait à Bruxelles le 20 janvier 2015


Résumé

Le projet de loi sous rubrique vise à faire approuver par la Chambre des Députés la Convention entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas concernant l’Assemblée Interparlementaire Benelux, fait à Bruxelles le 20 janvier 2015.
La convention change tout d’abord la dénomination officielle du Conseil Interparlementaire Consultatif de Benelux en la remplaçant par une nouvelle appellation, Assemblée Interparlementaire Benelux (l’Assemblée), plus conforme à la terminologie en usage aujourd’hui sur le plan international. En effet, l’actuelle dénomination officielle n’est déjà plus guère utilisée dans la pratique depuis plusieurs années.
Du point de vue des compétences, la convention vise à réorienter les travaux de l’institution. Les nouvelles dispositions comprennent la coopération transfrontalière à tous les niveaux, le maintien et développement d’une union économique en conformité avec les règles du marché unique de l’Union européenne, le développement durable, la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures, la coopération externe de l’Union Benelux avec d’autres États et entités fédérées, et la coopération dans le domaine de la politique européenne. Par contre, la convention ne reprend plus l’objectif de l’unification du droit des trois États, ni celui du rapprochement culturel de la Convention de 1955.
Les possibilités d’agir sur ces sujets sont également renforcées. L’Assemblée peut non seulement adresser des avis au Comité de Ministres et aux gouvernements, mais également leur poser des questions écrites sur ces matières et organiser des débats en plénière, auxquels des représentants des gouvernements concernés seront présents.

